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ARTICLE 3

Dans|’alinéa 8 de cet article, aprésles mots:
« gpécialement aménagée »,
insérer lesmots :

« en surface ou en sub-surface ».

EXPOSE SOMMAIRE

Une confusion avec les centres souterrains, méme s le stockage est réversible, doit
absolument étre évitee.
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